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SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2020

Délibération n° D-2020-346

Subvention exceptionnelle au Centre d'Arts Contemporain
Photographique Villa Pérochon

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Madame
Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD,
Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline DI MEGLIO, Monsieur Karl
BRETEAU, Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,
Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-
LECLERC.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Romain DUPEYROU, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Madame
Yamina BOUDAHMANI,  ayant donné pouvoir  à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Gerard
LEFEVRE, ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Jérôme BALOGE, Madame Stéphanie  ANTIGNY,
ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU

Excusés :

Monsieur Jérémy ROBINEAU, Madame Elsa FORTAGE.



CONSEIL MUNICIPAL DU   23 novembre 2020
Délibération n° D-2020-346

Pôle Vie de la Cité Subvention exceptionnelle au Centre d'Arts 
Contemporain Photographique Villa Pérochon

Madame Christelle CHASSAGNE, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort, dans le cadre de sa politique d’action culturelle, a signé une convention pluriannuelle
d’objectifs avec l’Etat – Ministère de la Culture (Direction Régionale des Affaires Culturelles), la Région
Nouvelle Aquitaine et l’Association Pour l’Instant - Centre d’Art Contemporain Photographique d’Intérêt
National Villa Pérochon, afin de contribuer au développement artistique et culturel de la  Ville pour les
années 2019 à 2021.

L’ouverture officielle de l’Artothèque, dont les travaux seront réalisés au deuxième trimestre 2021, est
prévue avec Les Rencontres de la Jeune Photographie Internationale en mars 2022 et coïncidera avec la
nouvelle convention quadripartite.

Cette  ouverture  de  l’Artothèque  doit  faire  l’objet  d’une  préparation  en  amont,  qui  commencera par
l’expertise du fond photographique.

Le Centre d’Art  Contemporain Photographique Villa  Pérochon est  propriétaire des œuvres produites,
depuis 25 ans, par les résidents lors des Rencontres de la Jeune Photographie Internationale. Certains
d’entre  eux  sont  devenus  des  photographes  reconnus.  Par  ailleurs,  Le  Centre  d’Art  Contemporain
Photographique Villa Pérochon a accepté le legs de l’association « L’œil écoute » à sa dissolution. 
Au total, entre 2 500 et 3 000 œuvres doivent être expertisées.

L’expertise  doit  être  accompagnée  par  un  travail  d’archivage  et  de  recherche  des  artistes  pour  les
œuvres qui ne sont pas correctement attribuées à ce jour.

L’Etat – Ministère de la Culture (Direction Régionale des Affaires Culturelles) attribue un financement
exceptionnel de 10 000 € qui sera versé en 2020 pour la préfiguration de l’Artothèque.

Il vous est proposé que la Ville de Niort accorde à l’Association Pour l’Instant - Centre d’Art Contemporain
Photographique d’Intérêt National Villa Pérochon une aide exceptionnelle de 9 000 €, correspondant au
montant du devis de l’expert (7 500 €) et frais de séjour et transport (1 500 €) à Niort.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver  la  convention  à  souscrire avec  l’Association  Pour  l’Instant  -  Centre  d’Art  Contemporain
Photographique d’Intérêt National Villa Pérochon pour le versement d’une subvention exceptionnelle d’un
montant de 9 000 € ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer et à verser la subvention afférente.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christelle CHASSAGNE 








